
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 5281
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible (La certification existe désormais sous une autre forme (voir cadre "pour plus d''information"))
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Management des organisations spécialité Management de la qualité

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA
CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION

Université des Antilles et de la
Guyane (UAG)
Modalités d'élaboration de
références :
CNESER

Président de l'université des Antilles et de la Guyane,
Président de l'université des Antilles et de la Guyane, Recteur
de l'académie

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
310 Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Ce professionnel est un spécialiste des exigences de la certification, qu’il s’agisse d’une contrainte réglementaire (ISO 14000) ou d’une
décision managériale (ISO 9001). Il possède les compétences spécifiques nécessaires à la mise en place et au suivi de l’évolution des
normes.
Il met en œuvre cette démarche en diagnostiquant l’organisation, en sensibilisant les personnels à la qualité et en mettant en place les
structures d’impulsion et de suivi de la certification (ou de procédures de contrôle qualité).    

Il complète efficacement ces exigences par les impératifs internes en matière de suivi et de contrôle qualité.    
.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Ce professionnel peut prétendre à un emploi de : - Consultant en certification, responsable qualité    

- Chef comptable, responsable comptable, contrôleur de gestion    
- Responsable d’études mercatique    
- Responsable en organisation    
- Cadre financier    

.
Codes des fiches ROME les plus proches : 
M1402 : Conseil en organisation et management d'entreprise
M1202 : Audit et contrôle comptables et financiers
M1207 : Trésorerie et financement
M1204 : Contrôle de gestion
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification s'obtient après une évaluation concernant les unités suivantes :
- La maîtrise des outils de la qualité :    
Découverte des méthodologies et outils de la qualité, de la profession d’auditeur, la réglementation et la veille, les secteurs actuellement
concernés    

- Le contrôle et le management financier : l’intérêt et les dimensions de la finance dans l’organisation. Les outils et leur architecture au sein
du management financier, les métiers de la finance et du contrôle organisationnel    

- L’économie et l’environnement : l’économie insulaire dans son double contexte européen et caribéen    

- Les outils de gestion et de communication :    
La relation en amont dans le cadre d’une relation « business to business », la relation en aval avec le client (particulier, institution et
entreprise), la communication interne, la prise de parole en public, les bases du droit commercial, des affaires et du travail, les techniques
de vente, la recherche documentaire, les techniques de valorisation de soi, l’informatique appliquée    

- La méthodologie de recherche : La recherche documentaire et la rédaction d’un mémoire, la recherche de stage et d’emploi    
Validité des composantes acquises :  non prévue

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1402
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1202
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1207
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1204


CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux
enseignements loi n° 84-52 du 26 janvier
1984 modifiée sur l'enseignement
supérieur    

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X idem
En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X
Par expérience dispositif VAE X Enseignants-chercheurs et professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17/11/1999 relatif à la licence professionnelle publié au JO du 24/11/1999
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 16/06/2006
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n° 2002-590 du 24 avril 2002 publié au JO n° 98 du 26 avril 2002
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 
Autres sources d'information : 
http://www.univ-ag.fr
Lieu(x) de certification : 
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Historique de la certification : 

http://www.univ-ag.fr

